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Contrôle des métaux précieux  
En exécution des dispositions des art. 39 et 41 de la loi fédérale du 20 juin 1933 sur 
le contrôle du commerce des métaux précieux et des ouvrages en métaux précieux 
(RS 941.31) et vu le résultat des examens subis le 25 octobre 2019, le diplôme 
d’essayeur jurée et d’essayeur juré a été délivré aux personnes suivantes: 

– Loïc Bourdon, de Rue, né en 1994, METALOR Technologies SA, 2074 Marin 

– Maxime Philippe C Quoibion, de Liège, Belgique, né en 1989, Administra-
tion fédérale des douanes, Berne 

– Mélanie Grolimund Vojtasik, de Delley-Portalban, née en 1990, Cendres+ 
Métaux SA, 2501 Biel/Bienne 

– Orlando Zgraggen Diaz, de Schattdorf, né en 1986, METALOR Technolo-
gies SA, 2074 Marin 

– Claudio La Mattina, de Como, Italie, né en 1985, Valcambi Suisse SA,  
6828 Balerna 
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